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NOTE DE PRESENTATION BREVE 

ET SYNTHETIQUE DU BUDGET 

PRIMITIF 2024 

 

 
Préambule introductif :  

 

L’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève 

et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et 

au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

  

La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur son site 

internet.  

  

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 

l’année 2024.  

Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité.  Le 

budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. 

Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, 

et transmis au représentant de l’État dans un délai de 15 jours maximum après la date limite de 

vote du budget.  Par cet acte, le maire, ordonnateur, est autorisé à effectuer les opérations de 

recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 

décembre de l’année civile.  

  

Le budget primitif 2024 sera présenté au vote de l’assemblée délibérante le 2 avril 2024. 

 

Il pourra être consulté sur simple demande aux heures d’ouvertures de la mairie.  

Ce budget a été réalisé sur les bases du débat d’orientation budgétaire présenté en conseil 

municipal du 14 mars 2024.  



 

Au regard du contexte économique actuel et de la situation financière de la collectivité, la 

stratégie que la commune engage est tournée vers la recherche de financements, indispensables 

pour assurer les équilibres financiers et la capacité à poursuivre les projets structurants. 

 

Cette stratégie budgétaire s’appuie donc sur la maîtrise des charges et la recherche de recettes 

nouvelles, sans recours au levier fiscal direct, et plus particulièrement dans une démarche 

d’alignement des projets de la ville avec les nouvelles politiques de soutien, dans un dialogue 

exigeant et constructif avec l’Etat ainsi que les collectivités et institutions partenaires.  

 

 

Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget de la collectivité : 

 

 

 

 

I. La Section de Fonctionnement  
 

a) Généralités 
 

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent des services communaux.  

 

- Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les rémunérations du personnel 

municipal, l'entretien et la consommation des bâtiments communaux, les achats de 

matières premières et de fournitures, les prestations de services, les subventions versées 

aux associations et les intérêts des emprunts à payer.  

Les dépenses réelles de fonctionnement 2024 représenteront 7 336 046, 55 euros. 

 

- Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des 

prestations fournies à la population, aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat, 

à diverses subventions.  

Les recettes réelles de fonctionnement 2024 représenteront : 5 787 196, 00 euros. 



b) Vue d’ensemble de la section de fonctionnement 
 

 

 



c)   La fiscalité  
 

Les taux des impôts locaux pour 2024 :  

◦ Taxe foncière sur les propriétés bâties : 47,23% 

◦ Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 129, 24% 

◦ Taxe d’habitation (sur les résidences secondaires) : 16, 39% 
 

Ces taux votés par le conseil municipal seront identiques à ceux de l’année précédente, toutefois 

il est à noter que les bases d’imposition ont quant elles subi une augmentation de 3,9% (valeur 

nationale). 

 

Le produit attendu de la fiscalité locale s’élève à 2 913 496, 00 €. 

 

 

d)  Les dotations de l’État et participations des autres collectivités 

  

Elles sont estimées à 1 733 314, 00 € pour l’année 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 II. La section d’investissement 
  

a) Généralités 
 

Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de quotidienneté et de 

récurrence, la section d'investissement est liée aux projets de la commune à moyen ou long 

terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère structurant et souvent 

pluriannuel. 

 

Le budget d’investissement de la commune regroupe donc : 

 

- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance 

du patrimoine de la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de 

matériel, d'informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d'études et de travaux soit 

sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de création. 

 

- en recettes : deux types de recettes coexistent : les recettes dites patrimoniales telles 

que les recettes perçues en lien avec les permis de construire et les subventions 

d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement retenus.  

 
Au BP 2024 les dépenses et recettes d’investissement s’équilibrent à 6 308 129, 80 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



b)  Vue d’ensemble de la section d’investissement   

 

 



c)   Autorisation de programme relative à l’Opération de requalification 

du Centre-Bourg  
 

Pour l’exercice 2024, le conseil municipal a voté l’engagement et le mandatement des dépenses 

à hauteur de l’autorisation de programme de 2 263 000 € comme suit :  

 

Total AP initiale  3 125 000,00 €  

Total AP nouvelle 2 263 000,00 € 

CP 2024  1 584 100,00 €  

CP 2025  678 900,00 €  

  

  

III. État de la dette  
 

La commune de Cazères présente la dette suivante : 

• Un total de 8 emprunts pour un taux moyen de 1,92 % 

• 100 % des contrats sont conclus à taux fixe 
• Une annuité augmentée en 2024 de + 108 730 € dont 7090 € en intérêts 

 

 

 

  Annuité de la dette En Capital En Intérêts 
2024                         679 753,82             576 612,18               103 141,64     
2025                         689 749,77             585 587,64               104 162,13     
2026                         688 400,77             594 748,48                  93 652,29     
2027                         687 052,77             604 099,16                  82 953,61     
2028                         685 704,76             613 644,26                  72 060,50     

2024 CAPITAL RESTANT DU : 7 677 904,80 



 


